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Allemagne, République fédérale d', Autriche, Belgique, Canada"
Colombie, Chypre, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Espagne,
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Pérou, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Rwanda, Samoa, Sénégal et Yougoslavie : projet de

résolution

Question des disparitions forcées ou involontaires

L'Assemblée générale,

Rappe1~ sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978, relative aux personnes
disparues, et sa résolution 43/159 du 8 décembre 1988, relative à la question des
disparitions forcées ou involontaires,

Profondément préoccupée par la persistance, dans certains cas, de la pratique
des disparitions forcées ou involontaires et par le fait que, dans certains cas,
les familles des personnes disparues ont été l'objet d'intimidations et de mauvais
traitements,

Exprimant sa profonde émotion devant l'angoisse et le chagrin des fami11e~

concernées qui sont dans l'incertitude sur le sort de leurs proches,

Convaincue de la nécessité de poursuivre la mise en oeuvre des dispositions de
sa résolution 33/173 et des autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies
sur la question des disparitions forcées ou involontaires, en vue de trouver des
solutions aux cas de disparitions et d'aider à l'élimination de ces pratiques,

Ayant à l'esprit la résolution 1989/27 de la Commission des droits de l'homme,
en date du 6 mars 1989 11,

11 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1989, Supplément
No 2 (E/1989/20), chapt II, sect. A.
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1. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail sur les disparitions forcées
ou involontaires pour la tâche humanitaire qu'il a accomplie et à ceux des
gouvernements qui ont coopéré avec lui;

2. Se félicite de la décision que la Commission des droits de l'homme avait
prise, à sa quarante-quatrième session, de proroger de deux ans le mandat du Groupe
de travail tel qu'il est défini dans la résolution 20 (XXXVI) de la Commission, en
date du 29 février 1980 li, tout en maintenant le principe d'un rapport annuel du
Groupe de travail;
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Se félicite également des dispositions prises par la Commission des .
l'homme dans sa résolution 1986155 du 13 mars 1986 ~I en vue de permettre
de travail de re~plir .son mandat avec une plus grande efficacité;
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4. Se félicite en outre des progrès accomplis dans la mise au point du
projet de déclaration sur les disparitions forcées ou involontaires;

5. Exhorte les gouvernements concernés, en particulier ceux qui n'ont pas
encore répondu aux communications qui leur ont été adressées par le Groupe de
travail, à coopérer pleinement avec celui-ci afin de lui permettre de remplir, dans
le respect de ses méthodes de travail fondées sur la discrétion, son rôle
strictement humanitaire et, notamment, à répondre plus rapidement aux demandes de
renseignements que le Groupe de travail leur adresse;

G. Encourage les gouvernements concernés à accueillir favorablement le
souhait du Groupe de travail, lorsqu'il est formulé, de se rendre dans leur pays,
afin de permettre au Groupe de travail de remplir son mandat avec une efficacité
encore accrue;

7. Adresse ses vifs remerciements aux gouvernements qui ont invité le Groupe
de travail et l2S prie d'accorder toute l'attention voulue à ses recommandations;

8. Exhorte les gouvernements concernés à prendre des mesures afin de
protéger les familles ~es personnes disparues contre toute intimidation ou tout
mauvais traitement de t elles pourraient faire l'objet;

9. Demande à la Commission des droits de l'homme de continuer à étudier
cette question en priorité et de prendre toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à
la poursuite de l'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle examinera
le rapport que le Groupe doit lui présenter à sa quarante-sixième session;

10. Réitère la demande qu'elle a adressée au Secrétaire général de continuer
à fournir au Groupe de travail tous les moyens nécessaires.

li Ibid., 1980, Supplément No 3 et rectificatifs (E/19a0/13 et Corr.l et 2),
chap. XXVI, sect. A.

~I Ibid., 1986, Supplément No 2 (E'~986/22), chap. II, sect. A.

A
C
l
P

L'Assemblé:
1

"'!uidée par
Déclaration uni
relatifs aux J.r
Conventions de
de 1977 y relat

Consciente
le respect des
à demeurer vigi
produisent,

RéaffirmaI]
protéger les dl
Obligations qu'
internationaux,

li Résolut

V Voir rÉ

~I Natiom

il A/321H

89-304221

1

______________~.j 'if'
.,' .·;·~·C .....•. ·C.

203~

Digitized by Dag Hammarskjöld Library


